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ORDRE DU JOUR 

 
L’An deux mille vingt-six, le 21 mars à 9 heures trente minutes, le Conseil Municipal de la commune de LES 
COTES D’AREY, dûment convoqué, s’est réuni en session dans la salle du Conseil Municipal, sous la 
présidence de Monsieur Mr HUBERT Bernard, 
 

• Nombre de conseillers en exercice : 19 

• Date de la convocation du Conseil Municipal : le 17 mars 2026 

• Pouvoirs : 0 

• Présents : Eloïc DUFOUR, Bernadette DUTOUR, Yannick OLLAGNIER, Laurence MULLER, Sébastien 
LARUE, Anne TREYNET, François MARTY, Alexandra ELVIRA, Denis KLOTZ, François BOUVARD, 
Mathilde CELARD, Walid ARKOUCHE, Lydie ROYER, Franck BARDIN, Karine FERRAND, Fabien 
COLLEVILLE, Bernard HUBERT, Anais CHABANNE 

• Absente : Béatrice MORIO 
 
Mme Alexandra ELVIRA a été élue secrétaire de séance. 
 

Présents : 18    Pouvoir : 0   Votants : 18 

 
 

DELIBERATION N°2026/007 : Election du Maire 
 
Rapporteur : Bernard HUBERT 
 

Après avoir procédé aux opérations de vote, 

Le dépouillement fait apparaitre les résultats suivants : 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 19 

Nombre de conseillers municipaux présent à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0 

Nombre de suffrages déclarés nuls : 0 

Nombre de bulletins blancs : 0 

Suffrages exprimés : 18 

Majorité absolue : 10 

 

A OBTENU : 

- Mr DUFOUR Eloïc : 14 voix  

- Mme FERRAND Karine : 4 voix 

 

Mr DUFOUR Eloïc ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, est élu Maire et est immédiatement 
installé dans ses fonctions. 

 
La délibération n° 2026/007 est adoptée à la majorité  
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DELIBERATION N°2026/010 : Délégation permanente par le Conseil Municipal au Maire 
en application des articles L2122.22 et L2122.23 du Code Général des Collectivités 
territoriales 
 
Rapporteur : Sébastien LARUE 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, ADOPTE à la majorité (14 voix pour et 4 abstentions) cette 
délibération. 
 
La délibération n° 2026/010 est adoptée à la majorité  
 

DELIBERATION N°2026/008 : Nombre des adjoints au Maire 
 
Rapporteur : Eloïc DUFOUR 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

Par 14 voix pour, 0 voix contre, 4 abstentions, 

 

DÉCIDE de créer 5 postes d’adjoints au maire. 

 

CHARGE M. Le maire de procéder immédiatement à l’élection de ces 5 adjoints au maire. 

 
La délibération n° 2026/008 est adoptée à la majorité  
 

DELIBERATION N°2026/009 : Election des adjoints 
 
Rapporteur : Eloïc DUFOUR 

 

Le dépouillement fait apparaitre les résultats suivants : 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 19 

Nombre de conseillers municipaux présent à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0 

Nombre de suffrages déclarés nuls : 0 

Nombre de bulletins blancs : 4 

Suffrages exprimés : 14 

Majorité absolue : 8 

 

La liste ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, est élue. Sont proclamés adjoints, selon le rang 
ci-après indiqué, et immédiatement installés : 

 

• 1er adjoint   :   Mr Sébastien LARUE 

• 2ème adjoint :  Mme Bernadette DUTOUR 

• 3ème  adjoint : Mr Yannick OLLAGNIER 

• 4ème adjoint :  Mme Laurence MULLER 

• 5ème adjoint :  Mr François BOUVARD 
 
La délibération n° 2026/009 est adoptée à la majorité  
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Questions diverses : 
 

- Madame Karine Ferrand demande s’il est possible d’établir un planning annuel des prochains 

Conseils municipaux. 

- Monsieur le Maire répond qu’un planning sera réalisé de manière semestrielle. 

- Madame Karine Ferrand interroge sur la mise en ligne du compte rendu du Conseil Municipal du 2 

mars alors qu’il n’avait pas encore été validé. 

- Monsieur le Maire indique que cette publication sera supprimée et qu’il sera soumis à validation 

lors du prochain Conseil municipal. 

 
Le conseil municipal est clos à 10h04. 




